




VU le rapport de Monsieur le Maire, annexé à la présente délibération, reprenant tout le déroulement 
de la procédure et faisant le choix du délégataire du service public d'assainissement collectif; 

VU l'économie générale du contrat ; 

VU le projet de contrat de délégation du service public d'assainissement collectif et ses annexes 
dont le compte d'exploitation prévisionnel et le projet de règlement du service, annexés à la présente 
délibération ; 

Ceci exposé, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE: 

D'approuver le contrat de délégation du service public d'assainissement collectif qui lui est 
proposé et ses annexes, dont le compte d'exploitation prévisionnel et le projet de règlement 
du service; 

D'autoriser Monsieur le Maire à signer ce contrat de délégation du service public 
d'assainissement collectif pour une durée de 6 ans à partir du 1 erjanvier 2024, ou à compter 
de la date de notification si elle est ultérieure, sachant qu'en tout état de cause, ce contrat de 
délégation prendra fin au 31 décembre 2029 ; 

De désigner la Société des Eaux de Marseille (SEM) comme délégataire du service public 
d'assainissement collectif; 

D'autoriser Monsieur le Maire ou en cas d'empêchement, un adjoint ou un conseiller 
municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

POUR: 29 
CONTRE:0 
ABSTENTIONS : 0 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ, les jours, mois et an susdits, 
POUR EXTRAIT CONFORME 

' 

Le Maire, 
David GEHANT 
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